
Saint André Allas 
Compte rendu du Conseil municipal du 31 mars 2015 

__________________________________________ 
 
Présents : Patrick Salinié,Patrick Manet, Dominique Thibart, Joseph Marvaud, JJ Albié, Jean- 
Pierre Gauthier. Patrica Vinette, Françoise Brusquand., Jean-Michel Delpech, Mylène 
Galmot,Solange Lamothe,Nicolas Prévost,Philippe Depoix, 
 
Excusées : Régine Descamp, Carine Audit. 
Le conseil est assisté de Mme  Tanguy Béatrice secrétaire de mairie. 
Mr Delpech est nommé secrétaire de séance. 
Le compte rendu du conseil du 11 mars dernier est adopté à l’unanimité. 
 
La séance du jour est essentiellement consacrée au vote du compte administratif 2014 et au vote 
du budget 2015. 
 

1) Comptes administratifs 2014 
 
Budget principal Communal  
Section de fonctionnement :  
- Dépenses :                            507 099 € 
- Recettes :                              647 179 € 
- Excédent global de clôture:  140 079 € 
Section d’investissement : 
- Dépenses :                            210 962 € 
- Recettes :                              252 269 € 
- Excédent 2013                        41 306 € 
- Report antérieur :                  165 804 € 
- Total :                                   207 111 € 
 
Budget annexe d’adduction Eau Potable 
Section de fonctionnement : 
-    Dépenses :                               22 577 € 
-    Recettes :                                 38 610 € 
-    Excédent 2014                        16 032 € 
-    Report antérieur :                  143 948 € 
-    Excédent global de clôture:   159 981 € 
Section d’investissement : 
- Dépenses :                                 4 404 € 
- Recettes :                                 20 522 € 
- Report antérieur :                   194 402 € 
- Excédent 2014:                        16 118 € 
-  Total :                                   210 520 € 
 
Budget annexe de la boulangerie 
Section de fonctionnement : 
- Dépenses :                               12 859 € 
- Recettes :                                 17 921 € 
- Excédent 2014                           5 062 € 
Section d’investissement : 
- Dépenses :                                11 261€ 
- Recettes :                                  19 601€ 
- Excédent 2014                           8 339 € 
- Excédent antérieur:                  17 546 € 
- Total:                                       25 885 € 



 
2) Budget principal  2015: 
 
A l’unanimité, le conseil approuve le budget primitif  2015  en équilibre pour les recettes et les 
dépenses  à la somme de : 926 266 € 

  534 259 € pour la section de fonctionnement 

  392 007 €  pour la section d’investissement. 
 

Le conseil approuve dans les mêmes conditions les budgets annexes : 
 
Budget annexe Adduction d’eau potable : 
 
Total des recettes et dépenses :   576 844 € 

  206 681 € en recettes et dépenses pour la section de fonctionnement. 

  370 163 € en recettes et dépenses pour la section d’investissement. 
 
Budget annexe boulangerie : 
 
Total pour les recettes et dépenses : 63 605 € 

 17 838 € en recettes et dépenses pour la section fonctionnement. 

 45 567 € en recettes et dépenses pour la section d’investissement. 
 
3) Impôts locaux, taux des taxes : 
 
Le conseil décide de  ne pas augmenter les taux liés à la part communale des impôts, les taux 
appliqués par la commune restent donc inchangés. 
Rappel des taux :  
- Taxe d’habitation : 7,35 % 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 17,72 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 89,22 % 

 
4) Motion 

. 
L’Association « Urgence ligne Paris Limoges Toulouse » propose une motion afin d’attirer 
l’attention des élus sur   la  maintenance de cette ligne en terme d’affectation budgétaire. Il 
s’agit de moderniser la ligne, de préserver son intégrité afin de continuer à accompagner le 
développement de l’activité économique de nos  territoires. 

     Le CM se déclare solidaire de cette action et adopte cette motion. 
 
5) Mutuelle 
 
Dans le cadre de l’action « Ma commune, ma santé mutuelle », Le CIAS en partenariat avec 
l’association « Actiom » propose aux habitants de pouvoir accéder, pour ceux qui en feront la 
demande à des tarifs de couverture adaptés. La municipalité décide d’accompagner cette 
initiative.  
Une communication plus précise sera faite lors de l’édition du prochain feuillet municipal. 
Des dossiers seront ensuite disponibles en mairie. 

 
6) Maison de Lassagne 
 
Le CM souhaitant mettre en vente cette maison, une remise en état partielle s’avère 
nécessaire, ces travaux seront confiés à «  La Main Forte » pour un montant de 4600 €. 



Après cette opération et estimation de l’immeuble par les domaines la mise en vente sera 
soumise à la délibération du conseil.. 


